Suite donnée à la résolution du Parlement européen du 18 janvier 2024 sur l’impact de la pêche illicite sur la sécurité alimentaire: le rôle de l’Union européenne
1. Rapporteur: Nuno MELO (PPE/PT)
2. Numéro de référence:  2023/2027 (INI) / A9-0433/2023 / P9_TA (2024)0043
3. Date d’adoption de la résolution: 18 janvier 2024
4. Commission parlementaire compétente: commission de la pêche (PECH)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
La résolution évalue les effets néfastes de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) sur la sécurité alimentaire mondiale et les écosystèmes marins. Elle souligne le rôle crucial de l’Union européenne dans ce contexte, en tant que premier importateur mondial de produits de la pêche. La résolution souligne la nécessité pour l’UE de jouer un rôle de premier plan dans la lutte contre la pêche INN.
En ce qui concerne les demandes spécifiques, la résolution appelle à une amélioration de la mise en œuvre et de l’application des réglementations internationales et de l’UE existantes en matière de pêche INN. Elle suggère plusieurs mesures, telles que le renforcement des systèmes de traçabilité, la promotion de pratiques de pêche durables et la mise en œuvre de contrôles à l’importation plus stricts. La résolution souligne également l’importance d’imposer des sanctions strictes en cas de non-respect des règles et répond aux préoccupations en matière de droits de l’homme liées au secteur de la pêche, en particulier en ce qui concerne le travail forcé, en demandant instamment que des mesures soient prises contre les pays concernés. En outre, elle recommande de soutenir les petits pêcheurs et les pêcheurs artisanaux, en reconnaissant leur rôle essentiel dans la sécurité alimentaire locale. Enfin, la résolution appelle à une coopération mondiale et à une application cohérente des politiques afin de lutter efficacement contre la pêche INN.
6. Réponses à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
La Commission accueille favorablement la résolution du Parlement et partage la plupart de ses conclusions.
Dans l’UE, la chaîne d’approvisionnement des produits de la pêche dépend fortement du commerce international. Il est donc nécessaire d’accorder une attention particulière à la durabilité de nos échanges avec les pays tiers, notamment en veillant à ce que les produits de la pêche que nous importons soient capturés légalement. La tolérance zéro à l’égard de la pêche INN à l’intérieur et à l’extérieur de l’UE est l’un des mandats de la Commission. Nous menons résolument notre action en collaborant avec les pays qui exportent vers l’UE, au moyen du système des cartons, en encourageant le dialogue avec eux en vue d’améliorer leurs systèmes nationaux de contrôle des pêches, au sein des enceintes multilatérales (par exemple, les Nations unies) et des organisations régionales (par exemple, les organisations régionales de gestion des pêches) afin de promouvoir la lutte contre la pêche INN, ainsi qu’en facilitant la mise en œuvre du système de certification des captures.
En ce qui concerne le paragraphe 4, qui exhorte la Commission à dialoguer avec les pays tiers qui sont d’importants exportateurs de produits de la pêche vers l’UE afin de s’assurer que ces pays adoptent les mesures nécessaires pour lutter contre la pêche INN, dans le respect des normes en matière de travail et d’environnement, il importe de relever que le règlement (CE) n° 1005/2008[footnoteRef:2] du Conseil (ci-après le «règlement INN») établit, au chapitre VI, le cadre de dialogue avec les pays tiers non coopérants. Il permet de recenser un pays tiers comme non coopérant en matière de lutte contre la pêche INN s’il ne s’acquitte pas des obligations qui lui incombent en vertu du droit international en sa qualité d’État du pavillon, d’État du port, d’État côtier ou d’État de commercialisation. Ce recensement donne lieu à une sanction sous la forme d’une interdiction d’exporter des produits de la pêche capturés par des navires battant pavillon du pays recensé. À l’heure actuelle, la Commission a engagé des dialogues INN avec sept pays dans le cadre du mécanisme de prérecensement (carton jaune) et avec cinq pays tiers qui ont été recensés comme non coopérants dans le cadre de la lutte contre la pêche INN (cartons rouges). Et bien que le règlement INN ne traite pas spécifiquement des conditions de travail à bord des navires de pêche, étant donné que cela dépasse le champ d’application du règlement, il est clair que les améliorations apportées au système de contrôle et d’application de la réglementation relative à la pêche INN peuvent avoir une incidence positive sur le contrôle des conditions de travail et d’autres questions de durabilité dans le secteur de la pêche, comme l’ont démontré les dialogues INN avec des pays tiers tels que la Thaïlande. [2: Règlement (CE) nº 1005/2008 du Conseil du 29 septembre 2008 établissant un système communautaire destiné à prévenir, à décourager et à éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, modifiant les règlements (CEE) nº 2847/93, (CE) nº 1936/2001 et (CE) nº 601/2004 et abrogeant les règlements (CE) nº 1093/94 et (CE) nº 1447/1999 (JO L 286 du 29.10.2008, p. 1).] 

En ce qui concerne le paragraphe 5, la Commission s’est notamment employée à fournir une assistance technique et à promouvoir le renforcement des capacités afin d’encourager et d’aider les États côtiers à intensifier leur lutte contre la pêche INN et à favoriser une gestion durable de la pêche. Le projet PESCAO (Amélioration de la gouvernance régionale des pêches en Afrique de l’Ouest), mis en œuvre par l’Agence européenne de contrôle des pêches (AECP) en est un exemple. En outre, le système des cartons de l’UE a entraîné des avancées significatives dans la gouvernance de la pêche et le respect de la réglementation en la matière dans les pays tiers, comme le doublement des inspecteurs de pêche dans les Îles Salomon.
En ce qui concerne le paragraphe 9, concernant l’incidence spécifique de la pêche INN et le besoin de gouvernance fondée sur les données, la Commission s’emploie à améliorer la collecte de données et le respect de l’obligation d’information. Une étape importante vers la réalisation de cet objectif a été l’adoption de la version révisée des règlements relatifs au contrôle et à l’INN, entrée en vigueur en janvier 2024, qui renforcera les mesures de contrôle applicables à la flotte de l’UE et améliorera la collecte de données en temps réel. En particulier, le nouveau système informatique CATCH contribuera à rationaliser les contrôles à l’importation et permettra la communication et la circulation des données entre les différents États membres, afin d’assurer la cohérence entre les contrôles effectués aux frontières de l’UE. La Commission poursuit ses travaux sur le développement du système informatique afin de garantir l’interopérabilité avec les systèmes informatiques existants, tant pour l’UE que pour les pays tiers.
Le paragraphe 11 invite la Commission à veiller à ce que les lignes directrices de l’Union sur la mise en œuvre du règlement INN de l’UE aident les États membres à faire respecter les obligations énoncées dans le règlement. De même, le paragraphe 15 demande à la Commission d’apporter un soutien adéquat aux autorités nationales chargées du contrôle des importations de produits de la pêche. Au cours des dernières années, la Commission a publié plusieurs documents d’orientation sur la procédure correcte à suivre lorsque les États membres effectuent des contrôles et des vérifications, qui ont fait l’objet de discussions et d’un accord entre la Commission et les autorités des États membres avec le soutien de l’AECP. Ils comprennent notamment un document détaillé contenant des questions fréquemment posées, qui fournit aux États membres des orientations supplémentaires sur les questions relatives à la mise en œuvre du système de certification des captures. En outre, la Commission a organisé de fréquentes réunions techniques avec les autorités compétentes des États membres afin de discuter de questions relatives à la certification des captures et de fournir des conseils sur sa mise en œuvre. Un autre aspect majeur est l’analyse des informations présentées dans les rapports bisannuels et leur suivi, qui est essentielle pour une mise en œuvre plus uniforme du système de certification des captures par les États membres.
En ce qui concerne les pays tiers, la Commission organise également des réunions régulières (environ deux fois par an) afin d’informer les autorités des États membres sur l’état d’avancement des dialogues INN qu’elle mène avec les pays tiers.
En ce qui concerne la recommandation formulée au paragraphe 16, il convient de noter que l’AECP, sous le mandat et la supervision de la Commission, organise régulièrement des sessions de formation pour les inspecteurs des États membres, afin de soutenir et de guider les autorités nationales dans la mise en œuvre du règlement INN. Des formations avancées et des sessions pour les nouveaux arrivants sont organisées périodiquement. 
En ce qui concerne le paragraphe 18, qui vise le soutien aux communautés touchées dans les États membres, le Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture (Feampa) peut apporter aux communautés un soutien dans la transition vers des pratiques de pêche plus efficaces et plus durables et pour construire un secteur de la pêche plus résilient. Le Feampa, opérationnel pour la période 2021-2027, a pour but de soutenir la politique commune de la pêche, la politique maritime et le programme de gouvernance internationale des océans de l’Union. Il offre aux États membres la possibilité de soutenir des projets innovants visant à garantir l’utilisation durable des ressources aquatiques et maritimes, ainsi que les investissements socio-économiques nécessaires dans la formation et le développement des économies et modèles économiques côtiers locaux, en fonction de leurs besoins et objectifs spécifiques.
Le paragraphe 21 mentionne le soutien de l’innovation et de la recherche dans la mise au point d’instruments de surveillance, de traçage et de géolocalisation des navires en haute mer. La Commission a fait des progrès considérables dans ce domaine. La modification récemment adoptée du règlement de contrôle constitue une approche proactive tendant à répondre à ces préoccupations. Cette mise à jour approfondie comprend la numérisation complète du système de contrôle, y compris le traçage de tous les navires de pêche, quelle que soit leur taille, au moyen de systèmes tels que le système de surveillance des navires et la déclaration électronique des captures, quelle que soit la taille du navire.
Le paragraphe 24 appelle la Commission à sensibiliser davantage à la protection des droits humains dans le secteur de la pêche et demande instamment d’interdire, lorsqu’il y a constatation de travail forcé, l’entrée des produits concernés sur le marché de l’Union. Comme indiqué précédemment, le règlement INN ne traite pas spécifiquement des dispositions de la législation du travail à bord des navires de pêche. Toutefois, la Commission a proposé une interdiction européenne des produits issus du travail forcé sur le marché de l’UE. La proposition couvre les marchandises importées (y compris les produits de la pêche), sans cibler des entreprises ou des industries spécifiques. La position commune adoptée par le Conseil en janvier 2024 propose la création d’un portail unique sur le travail forcé et renforce le rôle de la Commission dans les enquêtes et la preuve du recours au travail forcé, tout en alignant les mesures proposées sur les normes internationales et la législation de l’UE. De plus, la version révisée du règlement de contrôle comprend des notifications de cas de travail forcé, lorsque les fonctionnaires effectuant des inspections ont des raisons de croire qu’un navire exerce des activités de pêche en recourant au travail forcé. En outre, la version révisée du règlement relatif au contrôle de la pêche prévoit que la réalisation d’activités de pêche avec recours au travail forcé est considérée comme une infraction grave. Au niveau mondial, l’Union s’est prononcée en faveur de règles visant à garantir des conditions de travail décentes à bord des navires de pêche par la mise en œuvre des règles de l’Organisation internationale du travail (OIT) dans les enceintes appropriées, notamment lors de la dernière conférence d’examen de l’accord des Nations unies sur les stocks de poissons, dans les résolutions annuelles des Nations unies sur la pêche et au sein des organisations régionales de gestion des pêches concernées.
Le paragraphe 25 demande à la Commission de prendre des mesures pour mettre un terme à l’utilisation des pavillons de complaisance et réclame un accès facile aux informations sur la propriété effective des navires de pêche, tous pavillons confondus. Dans le cadre du programme de gouvernance internationale des océans, l’une des priorités de l’Union est de «promouvoir le respect des obligations des États du pavillon par les États disposant de registres ouverts». En conséquence, la Commission a lancé une étude approfondie sur les pavillons de complaisance dans le monde entier. En ce qui concerne plus particulièrement la propriété effective, le règlement INN prévoit une interdiction directement applicable aux ressortissants de l’Union de pratiquer ou de soutenir la pêche INN, même en tant que bénéficiaires effectifs. La Commission coopère avec les États membres pour veiller à ce que cette interdiction soit mise en œuvre et à ce que les informations sur la propriété effective soient collectées. En effet, en vertu de la directive anti-blanchiment, chaque État membre est tenu de créer et de gérer des bases de données nationales sur la propriété effective.
Le paragraphe 29 encourage la Commission à œuvrer rapidement afin que le système informatique CATCH soit pleinement opérationnel et que les autorités nationales des États membres soient pleinement familiarisées avec son utilisation. Depuis 2018, la Commission travaille au développement de CATCH, qui a été lancé en 2019. Le système n’a pas été utilisé à jour, parce que son usage était volontaire. Cependant, la base juridique pour le rendre obligatoire a été adoptée et, à compter du 10 janvier 2026, tous les importateurs de l’UE devront soumettre les certificats de capture et les documents connexes aux autorités des États membres au moyen de CATCH. La Commission travaille actuellement à de nouvelles adaptations du système, afin de s’assurer qu’il est opérationnel et facile à utiliser pour tous les États membres. Dans le même temps, la Commission collabore avec les États membres et a dispensé plusieurs formations sur l’utilisation de la plateforme. La Commission continuera de dispenser ces formations aux États membres et organisera également des formations pour les opérateurs de pays tiers qui, bien qu’ils ne soient pas légalement tenus d’utiliser le système, sont néanmoins encouragés à le faire pour faciliter la procédure de contrôle à l’importation et réduire la charge administrative.
En réponse aux paragraphes 30 et 33, qui demandent instamment une augmentation des effectifs pour le développement de CATCH et pour les travaux de l’Union sur la gouvernance des océans et la pêche INN, la Commission cherche à réaffecter les ressources en personnel dans la mesure du possible, dans le contexte général de la stabilité des effectifs dans le cadre financier pluriannuel actuel, qui est essentielle pour mettre en œuvre les priorités et les obligations de la Commission. La Commission reste pleinement attachée à l’amélioration de la gouvernance internationale des océans et à la pêche durable. Malgré les contraintes générales en matière de ressources, elle est parvenue à continuer de garantir un programme de l’UE pour les océans de haut niveau, à participer aux organisations régionales de gestion des pêches (ORGP), à maintenir le nombre d’accords de partenariat dans le domaine de la pêche durable (APPD) en vigueur et à poursuivre son engagement en faveur d’une approche de tolérance zéro à l’égard de la pêche INN. La mise en œuvre effective de CATCH, ainsi que le programme de gouvernance internationale des océans et la politique de pêche INN de l’UE en font partie.
Le paragraphe 32 encourage l’inclusion de critères de risque et de recoupements de données plus complets dans le système informatique CATCH, ainsi que l’interopérabilité entre CATCH et les systèmes informatiques nationaux. Les critères de risque et les recoupements de données constituent déjà un élément essentiel de CATCH, et des travaux supplémentaires sur le système sont en cours. La Commission est disposée à dialoguer avec les États membres dans le cadre de discussions sur l’interopérabilité avec leurs systèmes informatiques nationaux. Toutefois, tout système national et toute possible interopérabilité doivent respecter l’utilisation obligatoire de CATCH et de ses fonctionnalités.
Le paragraphe 43 invite la Commission à s’abstenir d’accorder un accès préférentiel au marché aux pays associés à des pratiques de pêche INN et à de graves violations du droit du travail, y compris le recours au travail forcé. Comme indiqué précédemment, le règlement INN prévoit la possibilité de recenser un pays tiers comme non coopérant dans le cadre de la lutte contre la pêche INN, ce qui implique l’interdiction d’importer sur le marché de l’Union des produits de la pêche capturés par des navires de pêche immatriculés dans ce pays. Toutefois, avant le recensement, la Commission engage un dialogue INN dans le cadre du prérecensement (carton jaune) et travaille en étroite collaboration avec les pays concernés afin de résoudre les problèmes recensés et veiller à ce que les produits exportés vers l’UE ne proviennent pas de la pêche INN. En outre, un grand nombre des accords de libre-échange les plus récents signés entre l’UE et des pays tiers comporte un chapitre sur le commerce et le développement durable, dans lequel figure la coopération en matière de lutte contre la pêche INN. En ce qui concerne les préférences relatives aux contingents tarifaires autonomes, leur but est de donner accès à des matières premières ou à des produits de la pêche semi-finis qui ne sont pas disponibles en quantités suffisantes dans l’Union. En d’autres termes, elles garantissent l’approvisionnement en poisson de l’industrie de transformation de l’Union, qui, autrement, ne serait pas en mesure de satisfaire la demande des consommateurs. Les contingents tarifaires autonomes s’appliquent erga omnes à tous les pays tiers, et les importateurs de l’UE qui fournissent du poisson à l’industrie de transformation de l’UE sont libres de choisir la source de leur approvisionnement. Les quotas et leur volume sont fixés en tenant compte de la disponibilité de la production de l’UE et de l’approvisionnement en franchise de droits provenant de sources préférentielles. La Commission évaluera le régime des contingents tarifaires autonomes pour alimenter la réflexion sur les choix politiques futurs. Cette évaluation portera notamment sur la durabilité des importations de produits de la pêche au regard des normes communes de l’UE et des normes de durabilité.
Le paragraphe 44 demande instamment à la Commission d’appliquer le règlement INN de manière cohérente et rigoureuse, sans tenir compte de la taille du pays et mentionne explicitement la Chine. À cet égard, la Commission a pris des mesures importantes. En 2023, deux groupes de travail INN ont été organisés avec la Chine, l’un virtuellement et l’autre en présentiel parallèlement aux dialogues de haut niveau sur la pêche et sur les océans en septembre. La Commission estime que le dialogue et la coopération constituent la voie la plus efficace pour avancer dans ce domaine. La Commission a également effectué des visites sur le terrain dans des pays tels que l’Équateur, le Panama, le Ghana et le Viêt Nam, qui font actuellement l’objet d’un carton jaune. De plus, la Commission a pris des mesures formelles contre des pays qui ne respectent pas les règles, délivrant des cartons rouges pour des questions telles que les pavillons de complaisance et proposant un carton jaune pour d’autres pays en raison de problèmes persistants.
Enfin, en ce qui concerne le paragraphe 49, qui invite la Commission et les États membres à veiller à ce que des mesures efficaces soient mises en place avant 2030 et à faire en sorte que le règlement INN soit pleinement mis en œuvre, la Commission souhaite réaffirmer son engagement en faveur d’une approche de tolérance zéro à l’égard de la pêche INN, et elle s’emploie en permanence à garantir que les poissons issus de ces pratiques n’entrent pas sur le marché de l’UE. 
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